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A. ETIQUETAGE
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MENTIONS DEVANT FIGURER SUR L’EMBALLAGE EXTÉRIEUR

Boîte en carton de 2, 3, 4 ou 6 pipettes

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

Advantage Cat 80, solution spot-on pour chats

Imidaclopride

2. LISTE DU (DES) SUBSTANCE(S) ACTIVE(S)

Chaque pipette de 0,8 ml contient:

Substance active: 80 mg imidaclopride;

0,8 mg butylhydroxytoluène.

3. FORME PHARMACEUTIQUE

Solution spot-on

4. TAILLE DE L'EMBALLAGE

2 pipettes (2x 0,8 ml)

3 pipettes (3x 0,8 ml)

4 pipettes (4x 0,8 ml)

6 pipettes (6x 0,8 ml)

5. ESPÈCES CIBLES

Chats

6. INDICATION(S)

Prévention et traitement des infestations de puces chez les chats de 4 kg et plus.

Un seul traitement prévient les ré-infestations par les puces pendant 3 à 4 semaines.

7. MODE ET VOIE(S) D’ADMINISTRATION

Pour usage externe uniquement.

Lire la notice avant utilisation.

8. TEMPS D’ATTENTE

9. MISE(S) EN GARDE ÉVENTUELLE(S)

Lire la notice avant utilisation.

Ne pas traiter les chatons non sevrés de moins de 8 semaines.
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Conserver la plaquette dans l’emballage extérieur.

10. DATE DE PÉREMPTION

EXP: {mois/année}

11. CONDITIONS PARTICULIERES DE CONSERVATION

12. PRECAUTIONS PARTICULIERES POUR L’ELIMINATION DES MEDICAMENTS

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DÉCHETS DÉRIVÉS DE CES

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT

Tous médicaments vétérinaires non utilisés ou déchets dérivés de ces médicaments doivent être éliminés

conformément aux exigences locales.

Le médicament vétérinaire ne doit pas être déversé dans les cours d’eau car cela pourrait mettre en

danger les poissons et autres organismes aquatiques.

13. LA MENTION «À USAGE VÉTÉRINAIRE» ET CONDITIONS OU RESTRICTIONS

DE DÉLIVRANCE ET D’UTILISATION, LE CAS ÉCHÉANT

A usage vétérinaire.

Délivrance libre.

14. LA MENTION « TENIR HORS DE LA VUE ET DE LA PORTÉE DES ENFANTS»

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants.

15. NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE

MARCHÉ

Titulaire de l’autorisation de mise sur le marché:

Elanco Animal Health GmbH

Alfred-Nobel-Str. 50

40789 Monheim

Allemagne

Fabricant:

KVP Pharma + Veterinär Produkte GmbH

Projensdorfer Str. 324,

D-24106 Kiel

Allemagne

16. NUMÉRO(S) D’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ

BE-V459733

17. NUMÉRO DU LOT DE FABRICATION
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Lot: {numéro}

[Pictogramme – puce]
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MENTIONS MINIMALES DEVANT FIGURER SUR LES PETITS CONDITIONNEMENTS

PRIMAIRES

Etiquette pipette

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

Advantage Cat 80

2. QUANTITÉ DE(S) SUBSTANCE(S) ACTIVE(S)

10% imidacloprid(e)

3. CONTENU EN POIDS, EN VOLUME OU EN NOMBRE DE DOSES

0.8 ml

4. MODE ET VOIE(S) D’ADMINISTRATION

5. TEMPS D’ATTENTE

6. NUMÉRO DE LOT

Lot: {numéro}

7. DATE DE PÉREMPTION

EXP: {mois/année}

8. LA MENTION «À USAGE VÉTÉRINAIRE»

[Chat-Pictogramme]

   ≥ 4 kg
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MENTIONS MINIMALES DEVANT FIGURER SUR LES PETITS CONDITIONNEMENTS

PRIMAIRES

Blister

1. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE

Advantage Cat 80

2. NOM DU TITULAIRE DE L'AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ

Elanco logo

3. DATE DE PEREMPTION

4. NUMERO DE LOT

5. LA MENTION «À USAGE VÉTÉRINAIRE»

[Chat-Pictogramme]

 

   ≥ 4 kg

0.8 ml


